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Divorce prononcé.je ne comprend pas la
decision

Par catarina23, le 17/04/2016 à 16:37

bonjour mon divorce a été prononcer et je n'ai le droit a rien.nous avons plus de trois cent
milles euro de biens.mon ex vit dans la maison nous avons 6 appartement loués dont il la
jouissance des loyers.je n'ai eu non plus droit a la pension compensatoire.je n'arrive pas
comprendre.je vais faire appel mais je n'ai guére d'espoir.que faire?
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